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                           PRALONG 

 

 

 

DICRIM 

Document d’Information Communale sur les Risques Majeurs 
 

L’actualité montre qu’aucune commune n’est à l’abri de situations déstabilisantes 

nécessitant une réaction rapide : 
  Phénomènes climatiques extrêmes (inondations, tempêtes, chutes de neige…) 

 Problèmes sanitaires (canicule, épidémie, et/ou grippe H5N1, H1N1……) 

 
La commune de PRALONG a élaboré un  Plan Communal de Sauvegarde. 

Ce plan établit un recensement et une analyse des risques à l’échelle de la commune. Il 
définit sous l’autorité du Maire l’organisation prévue par la commune pour assurer 
l’alerte, l’information, la protection et le soutien de la population au regard des risques 

connus (Loi n°2004 – 811 du 13 août 2004 décret 1156 du 13 septembre 2005), ainsi que 
l’appui aux services de secours. Il s’intègre dans l’organisation générale des secours (Plan 
ORSEC). 
 

Objectifs du Plan Communal de Sauvegarde. 
L’objectif du Plan Communal de Sauvegarde est bien de se préparer préalablement en 
se dotant de modes d’organisation pour faire face aux « événements de sécurité civile ». 

Le but est de supprimer au mieux les incertitudes, les actions improvisées, en ayant un 
cadre de référence polyvalent pour gérer des problèmes qui ne sont pas habituels. 
 

Objectifs du DICRIM 
Ce document vise à sensibiliser la population sur les risques majeurs et à prescrire des 

consignes de comportements dont le respect est indispensable à l’efficacité des secours. 
Ce DICRIM est à usage des habitants de PRALONG qui doivent donc le conserver afin 
de pouvoir suivre les conseils en cas d’incident majeur. 

 

Les Risques sur la Commune de PRALONG 
Les risques sur la Commune de PRALONG peuvent être : 
 d’origines naturelles : Les inondations, les feux de forêt, les mouvements de 

terrain, les chutes de neige abondantes et enfin les tempêtes. 

 d’origines technologiques : Le transport de matières dangereuses. 

 

Commandement du Dispositif 
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En cas de crise, le commandement des opérations de secours est assuré par le Maire 
de la Commune (ou par un Adjoint), dans la limite de sa commune. Il réunit et dirige 
l’action de la cellule de crise. 

 
Durant la phase d’urgence, les missions de sauvegarde communale s’inscrivent dans 
une action rapide, en coordination avec les services de secours. 

 
En cas de prolongement ou d’aggravation de la situation, le Préfet prend ensuite le 
commandement  des opérations si : 

  L’évènement dépasse les capacités de la commune de PRALONG 
  Le Maire fait appel au représentant de l’Etat 

         L’événement concerne plusieurs communes 
  La mise en œuvre du plan ORSEC est décidée 
 

Conduite à tenir 
Ce document rappelle ce que les habitants doivent faire pour se préparer et réagir 

en cas de crise. 
L’alerte de la population se fera par l’activation des cloches (Tocsin). 

 
En cas d’inondation : 
- Se préparer à l’évacuation, fermer portes et fenêtres, couper le gaz et l’électricité. 

Mettre le mobilier au sec, amarrer les cuves de gaz et d’hydrocarbure. 
-  Les secours  évacueront après contrôle de l’installation. 

 

En cas de tempête : 
- Fermer portes et fenêtres, ne pas sortir. Les enfants seront pris en charge par 

l’école. Dès l’ annonce du bulletin d’alerte amarrer tout ce qui peut s’envoler et 

rentrer dès le début de la tempête. Se tenir au courant du bulletin d’alerte 
(télévision) . 

- En cas de panne de courant, se tenir informé par radio à piles. Attendre la fin de 
l’alerte pour sortir. 

 

Risque transport de Matières Dangereuses (TMD) 
- Les principaux dangers liés aux TMD sont l’explosion, l’incendie, le nuage 

toxique, la pollution de l’atmosphère,  de  l’eau et du sol. 

Donnez l’alerte (au 18 Sapeurs Pompiers, au 17 Gendarmerie ou Police) en précisant 
le lieu exacte de l’accident, s’il y a des victimes, la nature du moyen de transport, et 
s’il s’agit d’une citerne, les nombres inscrits sur les plaques de couleur oranges situées 

à l’avant et à l’arrière du véhicule. 
Si existence d’une émission gazeuse (éventuellement toxique), fuyez le plus loin 

possible selon un angle perpendiculaire  au vent, réfugiez vous dans un bâtiment. 
Dans tous les cas ne pas demeurer inutilement aux abords d’un accident. 
 

En cas de canicule : 
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- Boire beaucoup d’eau, si une personne est en grande faiblesse, perte d’équilibre, 
incohérence, vertiges, appeler le 15. 

- Rafraîchir la personne et enlever les vêtements. 

- Canicule Info Service 0800.06.66.66 
- Rendre visite aux personnes à risques. 

 

 
En cas de grippe (H5N1, H1N1) : 
- Eviter le contact avec les oiseaux. Se procurer un masque de protection. Se laver 

fréquemment les mains. N’utiliser que des mouchoirs jetables à usage unique et 
les jeter dans une poubelle fermée. Bien écouter les informations. 

 
Si vous devez évacuer votre habitation 
- Un centre d’accueil est ouvert à la Mairie de PRALONG. 

 

Numéros Utiles 
 

PREFECTURE 04 77 48 48 48 (24H/24) 

MAIRIE 04 77 97 17 45 

POLICE 17 

COMMISSARIAT 04 77 96 71 00 

GENDARMERIE NATIONALE 04 77 58 12 88 

POMPIERS 18 (port.112) 

SAMU 15 

D.D.E.A. 04 77 43 80 00 / 04 77 96 30 70 

ERDF/EDF 04 77 43 60 51 

SAUR 04 77 96 89 00 / 04 77 96 01 88 

ALERTE CANICULE 0800 06 66 66 

METEO 08 92 68 02 42 

 
SUR INTERNET METEO => www/météofrance.com 

 

Ecole Communale 
 

Les enseignants disposent d’un plan particulier de mise en sûreté. Ils savent ce qu’ils ont 

à faire.  
Faites leur confiance, les autorités aident à prendre en charge vos enfants. 
 
 

Où  S’Informer ? 
 

Standard Mairie => 04 77 97 17 45 
 
 


